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PREAMBULE 

A. Historique du projet  
Dans l’objectif de réaliser un projet urbain à vocation principale d’habitat, la commune de Boissise-le-

Roi a initié l’étude d’un schéma d’aménagement sur le hameau d’Orgenoy situé au Sud du territoire 

communal. Le site d’étude s’étend sur une surface d’environ 18 hectares. Ce secteur est initialement 

identifié comme site à urbaniser au sein du Plan d’Occupation des Sols, révisé en février 2001, et 

devenu caduc dans l’attente de l’approbation du Plan Local d’Urbanisme fin 2018. 

Suite à une consultation publique initiée par la commune, le groupement composé des sociétés 

Geoterre et Les Terres à Maisons (TAM) a été retenu pour engager les études préalables à 

l’aménagement du secteur par délibération du 20 décembre 2001. Cette première étape a permis de 

définir les contours de ce projet d’aménagement. Ainsi, le dossier de création de ZAC a été approuvé 

par délibération du Conseil Municipal en date du 26 février 2003.   

Par délibérations du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2005, ce dernier a approuvé le 

dossier de réalisation de ZAC de l’opération ainsi que la convention privée d’aménagement entre 

l’aménageur et la commune.  

Toutefois, suite à l’action en justice de plusieurs propriétaires fonciers, l’opération a pris un retard 

considérable. Le contentieux a pris fin par décision du Conseil d’Etat du 26 juillet 2011 qui a prononcé 

l’annulation du jugement.  

Courant 2016, le préfet de Seine et Marne a fait injonction par courrier du 14 octobre 2016 d’un 

constat de carence en logements sociaux sur le territoire communal de Boissise-le-Roi et a mis en 

demeure la commune de relancer l’opération de ZAC. 

Au regard de ces différents évènements, la commune et l’aménageur se sont accordés sur les 

conditions de redémarrage de l’opération. Le programme de l’opération a dû être revu tout en 

conservant un périmètre de ZAC similaire et les mêmes équilibres financiers. Ainsi, le Conseil 

Municipal a confirmé son ambition et l’impérieuse nécessité de réaliser cette opération par 

l’approbation d’une décision de poursuivre en date du 20 janvier 2017.  

Depuis cette décision, l’aménageur a initié le processus de définition de l’opération avec pour 

objectif l’actualisation du dossier de réalisation de ZAC courant 2018 et un début de réalisation de la 

tranche 1 cette même année.  

Vue du site de projet depuis le Nord v 

 



Commune de Boissise-le-Roi – ZAC Orgenoy Est 
Dossier de Réalisation modificatif – 21 juin 2018 

Page 3 / 37 

 

B. Localisation du site et périmètre de la ZAC 
Les terrains dédiés à l’aménagement de la ZAC d’Orgenoy 

se situent en continuité du tissu urbain du hameau 

d’Orgenoy, en continuité sud et est des espaces déjà 

urbanisés. Ce site est délimité à l’Ouest par les rues 

d’Aillon et de Faronville, au sud par la RD 24, au nord et à 

l’Est, par des exploitations agricoles.  

Le périmètre de ZAC est inchangé depuis la création de 

ZAC de 2003 avec une surface d’environ 18 hectares. Le 

secteur comprend aujourd’hui des équipements publics 

déjà réalisés par la commune (deux terrains de foot avec 

une tribune et des locaux ainsi que des terrains de 

pétanque), une réserve foncière communale, des surfaces 

agricoles en exploitation, des espaces en friche qui se sont 

développés, les ateliers techniques de la commune ainsi 

qu’une pompe de refoulement).  

Périmètre de la ZAC v 

 

BOISSISE-LE-ROI 

PRINGY 

Orgenoy 
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C. Les procédures et démarches structurantes 

1. L’équipe de projet 

Pour définir les grandes lignes du projet, l’aménageur s’est adjoint des services d’une équipe 

pluridisciplinaire composée de :  

- D’un assistant à maîtrise d’ouvrage, Expertise Urbaine, qui l’accompagne tout au long de la 

réalisation du projet et ce jusqu’à sa réalisation ;  

- D’une équipe de maîtrise d’œuvre composée d’Atelier LD (architecture, paysage, urbanisme 

et hydraulique) et de Geoinfra (voirie et réseaux divers) ;  

- D’un architecte-coordinateur, mission également réalisée par l’Atelier LD ;  

- De techniciens en environnement avec le groupement VIZEA (étude d’impact et étude sur le 

potentiel de développement en énergie renouvelable), ARP Astrance (zone humide et relevés 

faune-flore). 

Cette équipe a pour objectif de formaliser, avec la ville, un projet d’aménagement qui s’intègre au 

mieux dans son environnement urbain et naturel pour créer un cadre de vie de qualité aux habitants 

actuels et futurs.  

2. Les procédures engagées 

Au regard des actions en justice et du constat de carence de la commune, le programme de la ZAC a 

été revu passant ainsi de 153 à environ 292 logements dont 50% de logements sociaux, à périmètre 

de ZAC constant et équilibre financier similaire. C’est pourquoi, l’opération fait l’objet :  

- D’une actualisation de l’étude d’impact afin de prendre en compte cette évolution. Cela permet 

par la même occasion d’intégrer les nouvelles règlementations environnementales au projet. 

L’étude d’impact a été déposée le 8 avril 2018. Un avis de l’Autorité Environnementale a été reçu 

le 8 juin 2018 et mise à disposition du 3 juillet au 2 août 2018. L’étude d’impact ainsi que l’avis 

sont annexés au présent document.  

- D’une phase de concertation complémentaire qui s’est déroulée sous la forme d’une 

permanence en mairie avec une exposition et la présence de l’aménageur pour répondre aux 

interrogations des visiteurs. Les habitants ont pu être informé de cet évènement par la presse 

locale.  

- Du présent dossier de réalisation de ZAC modificatif qui vient en lieu et place de celui de 2005. 

 

Une partie du site du projet est située dans l’enveloppe « classe 3 » des zones humides ou 

potentiellement humides recensées et cartographiées par la DRIEE Ile-de-France, conformément à 

l’arrêté du 24 juin 2008. 15 sondages pédologiques ont été réalisés le 30 août 2017 ainsi que 2 

passages ont été réalisés pour l’inventaire de la flore et des habitats sur l’aire d’étude.  

Seules 3 espèces végétales qui sont caractéristiques des zones humides ont été identifiées sur le site. 

Toutefois, leur très faible pourcentage de recouvrement au sein des habitats ne permet pas de 

considérer les habitats comme caractéristiques de zones humides. Aucun habitat caractéristique de 

zone humide n’a été identifié sur le site. De même, aucun point d’eau n’était présent lors des 

différentes visites. Quelques traces de traits rédoxiques ont été observées dans les pédologiques. 

D’après les classes d’hydromorphie du Groupe d’Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée 

(GEPPA, 1981), ces sols correspondent à la classe III b du GEPPA. Ils ne correspondent alors pas à des 

sols caractéristiques de zone humide. 
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Les relevés de d’ARP Astrance infirment donc la présence d’une zone humide.  

La partie sud du secteur de projet est constitué d’un boisement en friche qui s’est développé depuis 

2009 selon les photographies aériennes du site. Cette friche n’est donc pas soumise à un permis de 

défrichement.  

L’opération est soumise à un dossier au titre de la Loi sur l’Eau, au régime déclaratif. Ce dernier va 

être déposé courant juin. L’arrêté est nécessaire avant le démarrage des travaux. 

Le PLU est actuellement en cours de révision et devrait être arrêté en fin d’année 2018. Le projet de 

la ZAC Orgenoy Est s’inspire pleinement des objectifs et orientations du PLU en cours d’élaboration. 

La commune était administrée par un Plan d’Occupation des Sols qui devient caduque dans l’attente 

de l’application du PLU. Les futures constructions seront donc soumises au Règlement National 

d’Urbanisme (RNU) dans l’attente de l’approbation du nouveau PLU.  
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3. Le contexte foncier 

Le périmètre de ZAC répond à des contextes fonciers différents en fonction des parcelles. 

L’aménageur « SNC Orgenoy » est propriétaire d’une partie du foncier localisé sur la partie sud-est de 

l’opération. Une partie du foncier restant est maîtrisé par la commune de Boissise-le-Roi et la 

seconde partie est en indivision.  

L’aménageur a d’ores et déjà signé une promesse unilatérale de vente avec la commune pour la 

partie Nord de l’opération. 

 

Aujourd’hui, les négociations sont en cours avec les propriétaires en indivision de la parcelle YB 260. 

Si les discussions n’aboutissent pas à un accord préservant l’équilibre financier de l’opération, une 

procédure d’expropriation va être engagée à l’été 2018 après la réalisation d’une enquête publique à 

la déclaration d’utilité publique (DUP). 

Plan du contexte foncier – En date du 08/02/2018 v 

 

Commune de 
Boissise-le-Roi 

SNC Orgenoy Est 

Indivision 

Foncier avec PUV 
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II. LES PRINCIPAUX PARTIS D’AMENAGEMENT 

A. Le parti d’aménagement 
La ZAC Orgenoy Est correspond à un projet d’ampleur à l’échelle du hameau d’Orgenoy. Tout l’enjeu 

du projet est de réussir à mailler ce nouveau quartier à l’existant, et de faire en sorte qu’il s’articule 

au mieux avec son environnement immédiat et les équipements adjacents : l’école juste en face, les 

deux stades au sein du périmètre de la ZAC et les nouveaux ateliers municipaux qui seront déplacés 

au Nord de l’opération.  

L’objectif transversal est aussi de faire en sorte de combiner les objectifs de qualité du cadre de vie, 

avec les réalités de gestion quotidienne d’un hameau comme celui d’Orgenoy. Les contraintes 

imposées par l’emprise de la ZAC, notamment l’emprise déjà urbanisée et les équipements existants 

sont venus nourrir la volonté de ne pas apporter un unique parti d’aménagement, mais plutôt de 

créer l’idée de plusieurs hameaux juxtaposés, s’imbriquant parfaitement car conçus ensemble, mais 

qui possèdent une identité propre. Nous souhaitons apporter de la diversité à ce projet d’ensemble. 

Cette stratégie se manifestera concrètement :  

- Par une configuration des rues diversifiée : le projet prévoit une dizaine de profils de rue 

différents, certains avec des profils particulièrement atypiques pour que le dessin de la rue soit 

lui-même vecteur d’identité pour le quartier.  

- Par un traitement paysager varié, entre les bandes plantées, les noues et les deux coulées vertes. 

Chacune aura une palette spécifique donnant à chaque secteur, une teinte particulière à un 

moment de l’année.  

- Par une réflexion sur les ambiances architecturales, afin de trouver le juste équilibre entre 

homogénéité et richesse apportée par la diversité.  

L’aménagement de la ZAC est aussi particulièrement lié à sa topographie bien particulière. Il est 

presque plat, mais possède, lorsqu’on l’étudie en détail, deux points bas. De ce fait, le quartier 

s’organise autour de deux coulées vertes linéaires servant aussi bien à la gestion de l’eau pluviale que 

comme espace de récréation et de respiration sur l’opération. L’idée est que ces deux parcs 

deviennent lieux d’appropriation et de promenades, aussi bien pour les futurs habitants que pour les 

riverains. Elles seront aussi un itinéraire de choix pour rejoindre les deux terrains de sport depuis 

l’école.  
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Plan de masse de la ZAC v 
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B. La trame viaire et douce 
Le quartier est conçu sur la base d’une 

trame viaire lisible et hiérarchisée. 

Les phases nord et sud sont reliées par la 

rue d’Aillon, qui vient également faire le lien 

avec les différents quartiers existants et la 

RD 24. Cette voie, aujourd’hui linéaire, va 

voir son tracé modifié à terme, afin de la 

faire traverser le quartier, au niveau de la 

phase 2. La raison de ce changement de 

tracé est double : 

- La section longeant l’école se retrouve 

réservée à la circulation des bus et des 

services communaux, ce qui permet un 

environnement plus apaisé et une 

dépose des bus scolaires plus aisée, 

sans impact sur la circulation aux heures 

de pointe.  

- Le nouveau quartier sera de ce fait 

davantage intégré à l’existant en 

gommant la coupure que pourrait 

occasionner la rue d’Aillon, et permettra 

de rattacher la nouvelle place et 

l’entrée de la coulée verte créée sur la 

ZAC au quartier existant 

 

Le reste de l’opération s’articule autour d’un réseau de voie secondaire et de voies de desserte, dont 

plusieurs auront le statut de voie mixte. Le schéma ci-contre est la résultante de plusieurs objectifs 

que nous nous étions fixés : 

- Offrir des voies structurantes à l’échelle de la ZAC, bien connectées au réseau existant 

- Limiter au maximum les voies en impasse pour garantir une fluidité maximale des cheminements 

à l’intérieur de l’opération 

- Créer un vrai réseau de déplacements doux : 

o Par des trottoirs le long des voies structurantes 

o En créant des rues partagées dont l’aménagement sera spécifique pour que chacun 

puisse facilement les identifier  

o Par des itinéraires réservés aux modes doux le long des espaces paysagers créés aux 

abords des équipements existants et futurs 

o Par un cheminement piéton nouveau du chemin de la folie à l’impasse du stade en 

longeant les terrains de foot ;  

- Prolonger les itinéraires piétons/cycles initiés rue d’Aillon, le long de la phase 1A vers le sud et le 

long de la RD24.  

- Améliorer les accès aux équipements existants en les rendant plus lisibles, qualitatifs et sécurisés.  
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C. Les ambiances paysagères 
 

Dans ce quartier à vocation majoritairement résidentielle, le paysage aura une place importante et 

revêt un grand nombre d’enjeux : 

- Marquer l’entrée de ville en travaillant la transition entre les espaces ouverts agricoles 

limitrophes et le nouveau quartier, et en limitant les vues pas toujours qualitatives sur les fonds 

de jardin ; 

- Apporter une identité particulière au quartier d’Orgenoy, en jouant sur la diversité de la palette 

végétale, sur les couleurs, et sur certains profils de voies non linéaires ; 

- Maitriser les limites privées-publics ; 

- Travailler sur des espaces paysagers faciles à entretenir. 

Avec ces nombreux espaces verts, la ZAC Orgenoy EST a l’ambition d’amener la nature aux portes des 

logements. Les futurs résidents et usagers pourront profiter de vastes aménagements paysagers et 

les modes de vie seront enrichis par la proximité de la nature en ville. 

Ce chapitre explique la structure de la trame verte du projet et détaille-les aménagements paysagers 

envisagés pour créer des espaces verts attractifs, fonctionnels et répondant aux besoins de tous. 

LE PROJET 

Dès la phase de l’esquisse, l’un des fondements du projet paysager de la ZAC a été de faire vivre 
plusieurs ambiances. Chaque espace public du quartier se retrouvera ainsi, pour les futurs habitants, 
associés à un thème, une ambiance différente. 
 
Le concept est un fil conducteur qui permet de composer différents paysages et différentes 
ambiances. L’objectif est de créer des espaces publics repères avec une identité propre et de 
renforcer l’appropriation des différents quartiers de l’opération par les habitants. 
 
La volonté du paysagiste est de mettre en lumière l’aspect sensible et varié du monde végétal : 
(odeurs, textures). Chaque plante de la palette végétale a été minutieusement choisie pour qu’au fil 
de ces promenades, le visiteur se retrouve immergé en pleine nature.  
 
LES ESPACES POUR TOUTE L’ANNÉE 

La trame verte est le support de nombreux cheminements. Ces parcours offrent aux habitants des 
lieux de promenade, des raccourcis et des itinéraires alternatifs aux axes circulés. Les essences et 
plantations qui bordent les cheminements ont été choisies pour construire un paysage agréable et 
attractif tout au long de l’année. 
 
Au printemps, les arbres et arbustes à floraison printanière qui bordent les rues offrent un parcours 
fleuri enchanteur. Les noues recueillant les eaux de pluie sont des dépressions plantées de végétaux 
herbacés. Les massifs de végétaux sont plantés alternativement de taillis forestiers et de grands 
arbustes fruitiers.  
Le secteur nord du quartier est à l’image d’un verger, avec plusieurs espèces d’arbres fruitiers qui au 
printemps se couvrent de fleurs blanches et roses. Pommiers, poiriers, cerisiers, sorbiers, pruniers...  
 
En été, les massifs sont mis en valeur par des grappes de fleurs. L’ensemble des espaces verts est 
complété par des arbustes de sous-bois portant des baies. 
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A l’automne, le projet est mis en lumière par des arbres ponctuels à feuillage automnal, qui offrent 
une large palette de couleurs chatoyantes. Les essences sont choisies pour leurs caractéristiques 
automnales comme les feuillages colorés et les fruits comestibles. 
 
L’hiver, la promenade est jalonnée par des arbres à écorces remarquables, avec des floraisons ou 
fructifications hivernales.  
 
Les espèces sont choisies pour leur intérêt particulier pendant la « mauvaise saison ». Écorces, tiges 
colorées et graphiques, fruits aux couleurs vives, l’ensemble est conçu pour amener de la gaieté et de 
l’animation au cœur de l’hiver. 
 
LES ELEMENTS DE LA TRAME VERTE 

La trame verte tient une place importante au sein du quartier. Elle est constituée de différents 
éléments qui forment un maillage continu et structurent le futur quartier tout en le reliant à 
l’existant. Depuis l’extérieur, la trame verte est une invitation à la promenade et à la découverte du 
nouveau quartier. S’appuyant sur les tracés topographiques, les éléments de la trame verte ont 
également une fonction dans la collecte gravitaire des ruissellements. Ils assurent leur 
acheminement jusqu’au fossé exutoire, au sein de laquelle sont aménagées les bassins de rétention 
et d’infiltration des eaux pluviales. 
 
La Coulée Verte : La coulée verte est un parc linéaire d’une largeur de 5 à 16 m qui représente une 
superficie totale de 1.9 ha. Au centre de la ZAC, elle permet d’animer la voie principale et secondaire 
et apporte aux ilots limitrophes un cadre paysager particulièrement qualitatif. La coulée verte remplit 
une fonction importante pour la gestion des eaux pluviales. Les berges des bassins sont traitées de 
façon irrégulière et bordées ponctuées de bosquets (regroupement d’une dizaine d’arbres). Les 
bosquets sont constitués d’espèces de ripisylve, c’est-à-dire de bord de rivières (aulnes, frênes, 
saules blanc, liquidambar, gingko biloba).   

 

   
 

Le Parc : Le Parc accueille un ouvrage de rétention et d’infiltration des eaux pluviales. Il comprend un 
grand espace vert creux dont une vaste prairie inondable. Les franges du parc sont traitées avec une 
mégaphorbiaie de roseaux et des arbres répartis de façon spontanée. Il pourra également accueillir 
un ensemble d’aménagements récréatifs : parcours sportif, aire de jeux, etc… 
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Le Chemin de la Folie : la 
Rue Persistante : La rue 
persistante est composée 
d’une large noue de 6.00m 
récupérant les eaux 
pluviales des voiries. Celle-
ci est ponctuée d’une ligne 
d’arbres plantées tous les 
5-6 mètres afin d’avoir un 
alignement majestueux. Un 
large lit de galet viendra 
guider le fil d’eau et 
accompagnera les berges 
ensemencées. 

  

 
Les noues : Les noues sont présentes dans toutes les rues, leur composition est uniforme avec une 
plantation d’arbuste nain en solitaire ou en touffes (5/6 unités), type saule, cornouiller et callicarpe, 
des berges enherbées et un fond de noue plantée de graminées et vivaces. Chaque rue sera nuancée 
par une couleur afin d’apporter une identité à chacune d’elle. 

 
Les arbres remarquables : L’implantation de sujets remarquables sur le projet, tels que des Gingko 
Biloba, Gleditsia, Prunus à fleurs, Magnolia, Liquidambar, Tulipier de virginie, Erable rouge et Parrotie 
de Perse, participera à donner de la couleur, du relief et à la diversification du paysage. 
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Les massifs plantés : les rues seront soulignées par la plantation de bandes plantées et d’arbres de 
haute tige. Ces zones tampons plantées seront interrompues ponctuellement pour marquer les 
entrées des lots. Ces massifs se composent d’une multitude de couleurs et de formes. Le visuel se 
traduira par la plantation de graminées (Fétuque bleue, Miscanthus, Calamagrostis, Carex, 
Pennisetum) et d’arbustes persistants (Lonicera nitida ‘maigrun’, Symphoricarpos) apportant du 
volume et de la hauteur. 
   

   
 
 
LE PAYSAGE PAR LES LOTS 

Parce que le paysage d’un quartier ne se résume pas à la végétalisation de l’espace public, nous 
mettons en place une démarche complète intégrant aussi les espaces privatifs dans la stratégie de 
paysagement. Ainsi, le paysage des rues sera enrichi par :  

- La plantation d’arbres tiges en façade avant de certains lots : ils joueront le rôle de transition 
active entre la zone d’habitation et l’espace public. Plantation de fruitiers offrant des fleurs 
et des fruits type prunier, des arbres à fleurs type Magnolia, des arbres persistants type 
Troène de Chine ; 

- La gestion des clôtures des lots libres situées en limite avec l’espace public, soit par des haies 
mixtes, soit par des sections spécifiques avec des murs ou autres matériaux en lien avec 
l’ambiance souhaitée pour le secteur ; 

- Un encadrement des ambiances paysagères souhaitées sur l’espace privatif par des 
prescriptions paysagères imposées à chaque acquéreur, avec un suivi du respect des 
prescriptions de chaque permis de construire à travers la mission d’architecte-coordinateur.  
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En synthèse, le plan ci-après permet de faire ressortir le travail sur les ambiances paysagères menées 
sur chaque composante du futur quartier. 

Principe d’aménagement de la trame paysagère de la ZAC v 
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LA RUE COMME ELEMENT PAYSAGER 

Le paysage du quartier va se décliner de façon différente selon les rues, selon leur statut, mais aussi 

selon les spécificités d’ambiance que nous souhaitons donner au quartier, afin de rendre le paysage 

diversifié d’une rue à l’autre.  

La voie principale : cette voie est en grande partie existante, mais en modifiant son tracé actuel, 

nous faisons entrer la rue d’Aillon dans le quartier, au niveau de la phase 2 de l’opération. Il s’agira 

d’une voie à double sens, avec deux trottoirs pour assurer des déplacements piétons sécurisés sur 

cette voie principale à l’échelle du quartier. Une noue d’un côté et une alternance de stationnement 

et bandes plantées complèteront le profil de façon à l’enrichir de plusieurs usages.  

 

 

Le chemin de la Folie : il fait partie intégrante du projet paysager et hydraulique du quartier du fait 

de l’intégration d’une noue de 7.50m qui donne à cette porte d’entrée de la partie nord un caractère 

très vert. 

Il est également prévu une piste mixte afin d’assurer le prolongement de la piste existante rue 

d’Aillon jusqu’aux équipements sportifs.  
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Les rues non rectilignes – Phase 1A : Ces rues participeront à donner un caractère paysager bien 

spécifique au secteur nord puisque nous envisageons la réalisation de voie de 10m d’emprise, à 

l’intérieur de laquelle une chaussée en sens unique viendra serpenter de façon irrégulière pour 

desservir les lots, entre une bande plantée et une noue. Ce dessin de la chaussée permet de travailler 

le paysage tout en obligeant l’automobiliste à ralentir et à rendre plus apaisé ce « hameau ». Des 

places des stationnement seront intégrées ponctuellement pour assurer les besoins.  
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Le même principe est repris à l’entrée avec une chaussée élargie pour permettre d’entrée et la sortie 

des véhicules sur cette partie du projet .  

 

 

Les voiries secondaires – Phase 1B et 2 : Ces deux profils secondaires gardent le même principe de 

desserte avec une chaussée de 5m dans les deux cas, cependant, ils sont traités de façon bien 

différentes.  

- La première portion, d’une largueur de 12m avec une bande plantée avec des arbres 

d’alignement d’un côté et une noue de l’autre (ainsi qu’une surlageur côté noue, que l’on 

retrouve sur différents profils afin de permettre aux acquéreurs d’avoir un accès facilité pour 

l’entretien de leurs haies lorsque celles-ci longent une noue). Un trottoir d’un seul côté est 

prévu car très peu d’accès piéton sont envisagés du côté opposé.  

- La seconde est une voie-parc. Son profil est donc adapté. Elle est conçue comme une voie 

minimale, longeant les bassins paysager. Sa largeur est variable du fait de l’épaisseur non 

linéaire de la trame verte et bleue qui l’accompagne.  
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Les voies tertiaires – Phase 1B : La phase 1B est composé d’une grande boucle qui a le statut de voie 

tertiaire. Elle est en sens unique, accompagnée d’un trottoir implanté du côté ou les accès aux 

logements sont les plus nombreux. Une noue longe la chaussée apportant le paysage à la rue. Un 

mélange de graminées colorées viendra donner l’identité specifique à cette rue.  
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Les deux portions suivantes sont des voies partagées, de flaibles largeurs, avec simplement une 

chaussée en sens unique et une noue / ou caniveau minéral. L’idée est ici de travailler sur les 

ambiances de rues villageoises, avec un faible gabarit et des éléments bâtis à l’alignement, soit 

directement par la maison, soit par le garage, soit des murs de clôture.  

 

 

Les voies mixtes – Phase 2 : Cette rue sera déterminante dans la connexion hydraulique entre les 

deux espaces de rétention des eaux pluviales de l’opération. Nous souhaitons lui donner un 

aménagement spécifique avec une mise en scène de la noue, prenant la forme d’une douve urbaine 

plus rectiligne et travaillée que sur les autres portions. Elle sera sequencée de passerelles permettant 

l’accès aux logements.  
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Sur la portion suivante, nous envisageons de retrouver le profil de voie non rectiligne instauré sur la 

phase 1A. L’idée est toujours de travailler sur l’identité de chacune des rues, afin de créer des points 

de repère sur l’opération et de limiter la répétition des profils. Un jeu de graminées verts et bleues 

viendront l’habiller.  

 

 

 

 

D. La gestion des eaux pluviales 
 

Dans une démarche de qualité environnementale, les eaux pluviales de la ZAC Orgenoy Est sont 
gérées de manière sobre, par des techniques alternatives adaptées au site. L’objectif est de 
reproduire au mieux le cycle naturel de l’eau et de favoriser l’infiltration des eaux au plus près de là 
où elles tombent. 
 
UN RÉSEAU DE COLLECTE AÉRIEN ET PERMÉABLE 

Les eaux pluviales générées par l’ensemble des surfaces imperméabilisées de la ZAC sont collectées 
par un réseau aérien de caniveaux et de noues (le long des voiries et au sein des parcs linéaires). Les 
canalisations sont limitées aux traversées de chaussée quand les passages en caniveaux ne sont pas 
réalisables. 
La collecte des eaux de ruissellement à ciel ouvert par des noues végétalisées présente un intérêt 
économique par rapport à un assainissement traditionnel enterré. De plus, les noues plantées 
donnent une réelle plus-value environnementale et paysagère aux espaces publics et favorisent 
l’infiltration diffuse des eaux pluviales. 
 
UNE RÉTENTION DANS LE PARC 
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Les espaces verts du projet, et en premier lieu le parc et la coulée verte, sont aménagés en creux 
pour recueillir les eaux pluviales en aval des noues et les stocker en attendant leur infiltration dans le 
sol. Ces ouvrages sont peu profonds et conçus avec des pentes douces de manière à s’intégrer au 
projet paysager d’ensemble. 
En dehors des épisodes pluvieux, ces espaces verts ne sont pas inondés. Ils sont praticables et 
peuvent accueillir des activités (parc, jeux d’enfants, pique-nique). 
 
UN ENRICHISSEMENT DE LA BIODIVERSITÉ 

Les bassins paysagers de rétention et d’infiltration des eaux pluviales ont également un rôle à jouer 
dans le renforcement de la biodiversité au sein du futur quartier. Ils sont conçus de manière à créer 
des conditions hydriques variées (zones en eau permanente, zones temporairement inondées, zones 
sèches) propices à l’installation d’une grande diversité d’espèces animales et végétales. 
 
AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DES EAUX GRÂCE À LA PHYTO-ÉPURATION 

La circulation des eaux de ruissellements dans le réseau de noues plantées favorise la décantation 
des matières en suspension et des éventuels polluants qui peuvent y être associés. Les végétaux et 
l’activité de la microfaune naturellement présente dans le sol ont un rôle épurateur qui améliore la 
qualité des eaux avant infiltration.  
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Schéma d’écoulement des eaux pluviales de la ZAC v 
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III. LE PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS A REALISER DANS LA ZONE  

Afin d’offrir un cadre de vie de qualité en complément des logements réalisés, le projet prévoit la 

création d’équipements publics. Ainsi, le programme des équipements publics 

comprend principalement des ouvrages d’infrastructures (espaces publics, espaces verts, espaces de 

gestion des eaux pluviales, voiries et réseaux) et quelques équipements de superstructure.  

Tous les travaux seront définis en accord avec les Services Techniques de la Commune ou de ses 

représentants et avec les différents concessionnaires. 

La terre végétale, sera décapée dans l’emprise des travaux et réutilisée sur le site pour les espaces 

verts et le reprofilage des terrains. Il n’est pas prévu de terrassements importants, autres que ceux 

nécessaires à la réalisation de la voirie et des réseaux enterrés. 

A. Les voiries de circulation diverses 
Les dessertes principales de l’opération se feront à partir des rues d’Aillon et de Faronville, par la RD 

24. Les lots seront desservis par des voies en double sens ou en sens unique d’emprises variables et 

ce conformément aux profils en travers décrits ci-avant. 

Les chaussées 

Les constitutions des chaussées seront conformes aux prescriptions techniques éditées par le 

Ministère des Transports (SETRA) et fonction de l’étude de sol. 

La constitution sera arrêtée de façon définitive en accord avec le bureau d’étude des sols et les 

Services Techniques de la Commune ou ses représentants. Des variantes pour la fondation des 

chaussées en traitement chaux ciment pourront être mises en œuvre si les analyses de sol 

confirment cette possibilité. Les chaussées seront bloquées par des bordures de type T2 de classe 

100 avec une vue de 2cm à 14cm ou un caniveau CS1 ou du pavage. 

Les parkings  

La constitution définitive des parkings sera arrêtée en lien avec le bureau d’étude et les services.  

Ils seront bloqués par le béton des trottoirs, les bordures de chaussée et par des bordurettes de type 

P1 ou P3, côté espaces verts. 

Le tout conformément au plan « Plan des Revêtements et Altimétrie ».  

Les modalités techniques, les matériaux et les dimensions des différentes constitutions seront 

soumis à l’approbation des Services Techniques de la Commune ou de ses représentants.  

B. Les espaces paysagers 
 

L’ambition paysagère du projet de Orgenoy est de réaliser sur ce secteur un véritable quartier vert. 

Le projet paysager s’inscrit dans plusieurs thématiques : 

 

- Trame verte et biodiversité : 

Les espaces verts du quartier seront un maillon de la trame verte et bleue de la région, ces 
espaces publics : 

o Favoriseront l'essor de la biodiversité 
o Assureront la cohérence et la complémentarité avec les espaces privés 



Commune de Boissise-le-Roi – ZAC Orgenoy Est 
Dossier de Réalisation modificatif – 21 juin 2018 

Page 25 / 37 

 
o Seront des plantations en pleine terre le long des voies sous forme de bande perméable. 

Les espèces seront non allergènes et leurs modalités d'entretien simple 
 

- Choix raisonné des espèces et gestion écologique des espaces verts :  

En termes de plantation, nous planterons des espèces végétales non allergènes, peu 
consommatrices d’eau, pérennes et locales, robustes. Elles ne nécessiteront pas ou peu de 
traitements phytosanitaires et d’engrais. 
L'implantation et le choix des arbres seront fonction de l'exposition au soleil et pourront 
également assurer un rôle d'écran solaire pour les espaces extérieurs et les bâtiments.  

 

C. L’assainissement 
L'assainissement de l'opération sera de type séparatif conformément au plan « Plan des Réseaux ». 

Les eaux usées 

Le réseau Eaux Usées à créer sera partagé et dirigé vers le poste de refoulement EU existant Chemin 

du stade. 

Les canalisations à créer seront en PVC CR8 Ø200.  

Les regards situés sur ces collecteurs seront équipés de tampons fonte 400Kn. 

Les branchements des lots seront en PVC CR8 diamètre 150 et se termineront par des regards type 

tabouret en PVC diamètre 315, munis de tampons fonte hydrauliques. 

Le réseau réalisé sera conforme aux prescriptions de la CAMVS, en particulier pour les diamètres, les 

matériels et matériaux utilisables. 

Les eaux pluviales 

La gestion des eaux pluviales a également un rôle dans le traitement paysager du site, elle se fait en 
surface, par des noues paysagères assimilées à des espaces verts. Les principes appliqués cherchent à 
mettre en valeur et donner une visibilité permanente de la collecte et du stockage des eaux de pluie. 
Ce principe de gestion des eaux en surface a un rôle à la fois écologique, économique et esthétique : 

o Écologique : en limitant les rejets de l’eau pluviale vers l’extérieur et en filtrant ces eaux, 
o Économique : il limite le linéaire de tuyaux d’assainissement et de tranchées, 
o Esthétique : le chemin de l’eau est visible, il participe à l’aménagement vert et structure 

le projet. 
 
3 types de système de récupération des eaux pluviales ont été mises en place pour ce projet : 
 
• Noues le long des voies 
Des noues végétalisées le long des voiries, permettent à la fois la collecte des eaux, leur stockage, 
leur infiltration et l’évacuation du surplus vers les bassins. Les végétaux plantés dans les noues ont 
une fonction de filtration et d’épuration des eaux, ils participent à l’esthétique du projet. 
 
• Noues larges (coulée verte) 
Une noue large (environ 6m) à faible pente latérale et végétalisées, sert de stockage d'eau ainsi que 
de noue de conduite pour ramener les eaux pluviales vers les bassins puis les rejeter dans le réseau 
existant. Elle permet donc l’infiltration des eaux au fur et à mesure de leur écoulement. 
 
• Noues en forme de bassins paysagers 
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Ce sont des bassins végétalisés de faible profondeur, possédant des berges à faible pente. Les 
végétaux qui composent ces bassins seront des plantations d’arbustes bas et un mélange adapté de 
prairie. 
 
Les noues et bassins tampons ont été dimensionnés de telle sorte à limiter le rejet sur le rû existant 
et ainsi infiltrer un maximum les eaux de pluie des espaces publics en amont.  
 
L’intérêt de la gestion de l’eau en surface pour le projet  
 
La gestion différenciée des eaux pluviales avec une rétention dans les noues permet de réduire la 
taille des bassins. 

- Gérer les eaux pluviales par des techniques alternatives, au plus près du lieu où elles tombent ; 
- Limiter au maximum les réseaux enterrés ; 
- Mettre en valeur les eaux pluviales dans l’espace public en tant que support de biodiversité ; 
- Eviter l’infiltration massive et concentrée et privilégier une infiltration maîtrisée et répartie ; 
- Réduire les rejets au réseau. 

 
Sur le projet, la végétation sera très présente à des strates de hauteur différente : une végétation 
basse pour des noues, une végétation buissonnante et des arbres disposés aléatoirement. La surface 
imperméabilisée s’en voit diminuée. 
Avec les noues et les talus, une mosaïque d’espace est recréée pouvant abriter une diversité 
d’espèces faunistique et floristique importante. 
 
Pour ce qui est de la pollution aux hydrocarbures, le système prévu permet d’absorber la pollution 

tout au long des noues et dans les zones plantées. 

Les modalités techniques, les matériaux, les équipements et les dimensions seront conformes aux 

prescriptions de la CAMVS. 

Les réseaux feront l'objet des essais suivants : 

- Passage caméra. 
- Essais d'étanchéité. 
- Vérification des pentes. 
- Vérification des branchements. 
- Essais de compactage. 

Tous les ouvrages feront l'objet d'une réception avec la Commune ou son représentant. 

Le cahier des charges pour la consultation des travaux inclura les modalités des réseaux neufs suivant 

les prescriptions de l’agence de l’eau Seine-Normandie. 

Le guide du branchement du particulier de l’agence de l’eau Seine-Normandie sera transmis aux 

futurs acquéreurs. 

Les notes de calcul sur le dimensionnement des ouvrages concernant la gestion des eaux pluviales 

seront transmises à la CAMVS avant travaux. 

D. L’eau potable et la défense incendie 
L'opération sera desservie à partir des réseaux existants rue d’Aillon, chemin de la Folie, rue de 

Farouville et chemin du Stade. 

À l’intérieur de l’opération, suivant leur localisation, les canalisations auront des diamètres de 150, 

100 ou 63. 
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La défense incendie sera assurée par des poteaux d’incendie existants rues d’Aillon et de Faronville 

et par des poteaux d’incendie à créer dans l’opération à partir de canalisations diamètre 150 ou 100 

bouclées. 

L’ensemble du réseau et des matériels sera conforme aux prescriptions du Fermier de la Commune. 

Le tout conformément au plan « Plan des Réseaux » 

E. Les télécommunications 
Un réseau de fourreaux sera mis en place dans l'opération conformément aux prescriptions 

d’Orange, celui-ci étant raccordé aux réseaux existants dans le Domaine Public. 

Le génie civil sera composé de fourreaux 42/45 pour les réseaux principaux dont le nombre sera 

arrêté au projet définitif avec Orange, et de 2 fourreaux 25/28 pour les branchements. 

Des fourreaux seront posés pour la fibre. 

Les branchements seront réalisés jusqu'en limite des lots et se termineront par des citerneaux 30x30. 

Le tout conformément au plan « Plan des Réseaux »  

F. L’électricité et gaz 
L'opération sera desservie par les réseaux Moyenne Tension, Basse Tension et Gaz existants dans les 

voies environnantes et ce conformément aux conventions à passer entre l’aménageur, Enedis et 

GrDF.  

Les branchements seront réalisés jusqu'en limite des lots et comporteront les coffrets de façade 

conformes aux prescriptions d'Enedis et de GrDF. 

Les réseaux seront enterrés.  

Les sections des câbles, le diamètre des canalisations et les matériels utilisés seront conformes aux 

prescriptions d’Enedis et de GrDF. 

Suivant les prescriptions d’Enedis il sera possible d’intégrer un ou plusieurs transformateurs dans 

l’opération. Le type de transformateur sera choisi en concertation avec Enedis et ils feront l’objet 

d’une attention pour leur intégration esthétique.  

Le tout conformément au plan « Plan des Réseaux »  

G. L’éclairage public 
L'éclairage public de la voie nouvelle sera assuré des candélabres choisis en coordination avec la 

Commune. Les lanternes seront équipées de LED. Tous les matériels seront choisis en partenariat 

avec le délégataire de la commune.  

Ils seront commandés à partir d'une armoire équipée d'horloge et de cellule photo-électrique ou 

raccordés au réseau public existant dans les voies limitrophes. 

L’éclairage des cheminements piétons sera défini avec la Commune de Boissise-le-Roi.  

Le tout conformément au plan « Plan des Réseaux »  
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H. Les déchets 
Les déchets seront gérés par des bornes d’apport volontaire pour les ordures ménagères et les 

emballages. Les BAV sont implantés au sein de quartier pour respecter un rayon de 50 mètres autour 

des habitations.  

Ceci répond aux exigences du SMITOM-LOMBRIC, syndicat de collecte et de traitement des déchets 

ménagers du Centre Ouest Seine et Marnais 

I. La réserve foncière destinée à des équipements publics 
Dans le cadre de ce projet d’aménagement, la commune a souhaité intégrer une réserve foncière 

d’une surface d’environ 5 hectares pour préserver, à terme, ses possibilités de développement et 

notamment pour la réalisation d’équipements publics de proximité pour sa population. Cette réserve 

foncière était inscrite à la fois au sein du dossier de création de ZAC et du dossier de réalisation de 

ZAC.  
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Localisation de la réserve foncière Ville et des équipements actuels et projetés v 

 
 

Sur cette réserve foncière qui lui était destinée, la commune a d’ores et déjà réalisé des équipements 

sportifs sur le foncier maîtrisé de la ZAC. Ainsi, on peut voir :  

- Deux terrains de foot dont un est accompagné d’une tribune extérieure. Des vestiaires et des 

locaux administratifs sont présents pour accueillir les équipes lors des confrontations ;  

- Des terrains de pétanques avec une buvette pour l’association locale.  

 

Un cheminement piéton sera réalisé le long des terrains de foot afin de relier le chemin de folie à 

l’impasse du stade.  

 

Parking 

Terrains de 
foot 

existants 

* Equipements envisagés – emprises non arrêtées 
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Une surface d’environ 2 hectares est à ce jour encore disponible. La commune projette d’y déplacer 

les ateliers techniques de la commune qui sont actuellement présents au niveau de la phase 1B.  Cet 

équipement assure l’entretien et la gestion des espaces publics de la commune. L’enjeu est de 

réaliser un bâtiment aux normes actuelles et plus adapté aux besoins de la commune et des 

habitants.  

 

Le financement de cet équipement sera en partie réalisé par l’aménageur qui contribuera à leur 

financement via les participations financières permises par la procédure de ZAC. L’article L. 311-4 du 

code de l’urbanisme rappelle par ailleurs « qu’il ne peut être mis à la charge de l'aménageur de la 

zone que le coût des équipements publics à réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants 

ou usagers des constructions à édifier dans la zone ». 

J. Le parking des équipements publics et clôture 
Pour permettre la bonne desserte des équipements publics évoqués ci-avant, il sera réalisé par 

l’aménageur, la réalisation d’un parking public d’une cinquantaine de places de stationnement. Ce 

parking permettra le stationnement des visiteurs et des usagers du quartier et des équipements lors 

des différents évènements. Il sera paysagé afin d’assurer une bonne intégration de ce dernier au 

paysage environnant.  

 

Par ailleurs, dans l’objectif de sécuriser cet espace, il a été décidé de réaliser une clôture en 

périphérie des équipements publics actuels et à venir. Cette clôture sera intégrée en continuité des 

habitations futures afin de créer une lisière qualitative entourant la ZAC et jouant la transition avec 

les espaces agricoles environnants.   

 

A. Les équipements de superstructure 
Pour assurer un service public de qualité répondant aux demandes d’une population en net hausse 

au regard de l’arrivée de la ZAC Orgenoy, la commune va devoir réaliser des équipements publics de 

plusieurs ordres. Pour la petite enfance, la construction d’un multi-accueil est en cours pour 

permettre un meilleur accueil des enfants en bas âge. De plus, les équipements sportifs seront 

complétés par un dojo qui permettra de proposer une offre sportive plus importante répondant aux 

mieux aux demandes des habitants actuels et futurs.   

 

Ces divers équipements seront réalisés par la commune de Boissise-le-Roi, avec participation 

financière de l’aménageur conformément à l’article L. 311-4 du code de l’urbanisme. 
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B. Le financement et la réalisation des équipements 
 

 Equipements Avancement Coût prévisionnel Financement Maîtrise d'ouvrage Gestionnaire

Voiries diverses et cheminements A réaliser 3 468 411,50 €                     100% Aménageur Aménageur Ville de Boissise-le-Roi

Requalification allée des Sports 

jusqu'aux terrains de foot
A réaliser 200 000,00 €                        

100% Aménageur

Participation en travaux
Aménageur Ville de Boissise-le-Roi

Espaces paysagés, signalétique, 

mobilier urbain
A réaliser 502 120,00 €                        100% Aménageur Aménageur Ville de Boissise-le-Roi

Espace de gestion des eaux pluviales A réaliser 267 110,00 €                        100% Aménageur Aménageur CAMVS

Assainissement des eaux usées A réaliser 457 900,00 €                        100% Aménageur Aménageur CAMVS

Eau potable - Défence incendie A réaliser 295 700,00 €                        100% Aménageur Aménageur VEOLIA EAU

Telecom A réaliser 173 300,00 €                        100% Aménageur Orange Orange

Electricité A réaliser 663 400,00 €                        100% Aménageur ENEDIS ENEDIS

Gaz A réaliser 79 170,00 €                           100% Aménageur GRDF GRDF

Eclairage public A réaliser 356 250,00 €                        100% Aménageur Aménageur Ville de Boissise-le-Roi

Déchets A réaliser 200 000,00 €                        100% Aménageur Aménageur SMICTOM

Qualitatif des lots A réaliser 873 500,00 €                        100% Aménageur Aménageur

Terrain de foot et vestiaire Réalisé 604 830,00 €                        
38% Aménageur

Participation financière
Ville de Boissise le Roi Ville de Boissise-le-Roi

Atelier municipaux A réaliser 1 000 000,00 €                     
25% Aménageur

Participation financière
Ville de Boissise le Roi Ville de Boissise-le-Roi

Parking des équipements publics A réaliser 100 000,00 €                        
100% Aménageur

Participation en travaux
Aménageur Ville de Boissise-le-Roi

Clôture périphérique A réaliser 51 000,00 €                           
100% Aménageur

Participation en travaux
Aménageur Ville de Boissise-le-Roi

Construction du multi-accueil En cours 611 220,00 €                        
25% Aménageur

Participation financière
Ville de Boissise le Roi Ville de Boissise-le-Roi

Dojo Réalisé 460 330,00 €                        
25% Aménageur

Participation financière
Ville de Boissise le Roi Ville de Boissise-le-Roi

Equipements publics intégrés au sein de la réserve foncière : 

Autres équipements publics :

Equipements publics de la ZAC : 

Autres travaux réalisés dans la ZAC
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IV. LE PROGRAMME GLOBAL DES CONSTRUCTIONS A REALISER DANS LA ZONE  

A. Les typologies de logement envisagées 
La ZAC d’Orgenoy Est sera principalement composée de logements individuels, avec quelques 

logements collectifs et intermédiaires. Néanmoins, plusieurs formes urbaines seront recherchées afin 

de favoriser une diversité du tissu urbain et des architectures variées. Cela permet aussi de répondre 

à une demande variée des futurs habitants. Ainsi, il est prévu :  

- Des maisons individuelles, mitoyennes ou non, sur des parcelles de 250 à 500m² environ ;  

- Des maisons de ville sur des parcelles de plus petites tailles de 160 à 200 m² environ ;  

- Des logements collectifs ou intermédiaires seront envisagés tout en respectant les formes 

urbaines environnantes avec des hauteurs limitées à R+1+C maximum. Ces programmes seront 

envisagés à des endroits stratégiques afin de structurer les entrées du quartier ou de marquer 

certains angles. 

Les logements et notamment les parcelles veilleront à respecter une bonne orientation pour 

favoriser un ensoleillement maximal. Les garages seront intégrés aux parcelles ou parfois regroupés 

en unités partagées, espace commun entre plusieurs unités d’habitations. 

En parallèle, un cahier de prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et environnementales 

sera réalisé pour cadrer les futures constructions et s’assurer d’une cohérence urbaine. Pour 

renforcer cette ambition, une mission d’architecte-coordinateur sera mise en place qui aura pour 

objectif de valider les futurs permis de construire au regard des prescriptions établies. 
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B. Le programme global 
Le programme de l’opération permet la réalisation d’environ 40 000 m² de surface de plancher 

dédiés à du logement ainsi que des espaces destinés à des équipements publics. Il est ainsi envisagé :  

- Environ 15 000 m² de surface de plancher dédié à du logement locatif social, soit environ 146 

logements en petits collectifs (55) et maisons de ville (91) ; 

- Environ 25 000 m² de surface de plancher dédié à du logement en accession à la propriété en lots 

libres, soit environ 146 logements.  

L’opération veillera à respecter une répartition de 50% de logements dédiés à de l’accession privé et 

50% de logements en locatif social.  

En dehors du programme de logements, la ZAC accueille ou accueillera des équipements publics sous 

maîtrise d’ouvrage communale avec notamment :  

- La réalisation de deux terrains de foot, accompagnés d’une tribune et de locaux annexes 

(vestiaire, buvette, etc) ;  

- De terrains de pétanque ;  

- D’une réserve foncière communale intégrant les futurs ateliers municipaux.  

 

Tableau de synthèse de la programmation prévisionnelle v 

 
Total 

  Nbr m² SDP 

Accession à la propriété     

Maisons individuelles ou groupées 146 25 000 

Locatif social 146 15 000 

Intermédiaires 55 5 000 

Maisons de ville 91 10 000 

Total 292 40 000 
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Plan du programme de la ZAC v 
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C. Le phasage 
Au regard de l’importance de l’opération et de la maîtrise foncière, il est nécessaire de phaser le 

projet afin de ne pas surcharger les équipements communaux et d’étaler le financement des 

ouvrages à réaliser. A ce titre, la ZAC est envisagée en plusieurs phases de réalisation s’étalent sur 5 

années prévisionnelles, en fonction de la maîtrise foncière de la phase 2, avec :  

- La phase 1 d’environ 147 logements qui sera subdivisée en deux sous-phases : 

o La phase 1A correspondant à l’urbanisation de la parcelle communale située au nord de 

l’opération. Elle envisage la réalisation d’environ 45 lots libres en accession et de 55 

logements locatifs sociaux intégrant un programme d’habitat intergénérationnel ;  

o La phase 1B correspond à la réalisation de la phase Est de l’opération après démolition et 

déplacement des ateliers techniques. Elle envisage la réalisation d’environ 37 lots libres 

en accession et de 10 logements locatifs sociaux.  

- La phase 2 d’environ 145 logements sera composée d’environ 64 lots libres en accession et 81 

logements en locatif social.  

Les équipements publics seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage communale en fonction des besoins 

de la commune, les terrains de foot et les terrains de pétanque étant déjà réalisés.  

 

Tableau de synthèse de la programmation prévisionnelle par phase de réalisation v 

  Phase 1A Phase 1B Phase 2 Total 

Accession à la propriété         

Maisons individuelles ou groupées 45 37 64 146 

Locatif social       146 

Intermédiaires 55 0 0 55 

Maisons de ville   10 81 91 

Total 100 47 145 292 
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Plan du phasage de la ZAC v 
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V. LES MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT, ECHELONNEES DANS LE TEMPS 

A. Bilan et plan de trésorerie 
Les modalités prévisionnelles de financement de l’opération, échelonnées en fonction des différentes phases du proje, se répartissent de la manière 

suivante :  

 

Dépenses
Phase 1A

(2018-2019)

Phase 1B

(2019-2021)

Phase 2

(2021-2023)
TOTAL

Foncier et frais d'acquisition 1 073 852 €                  586 142 €                     1 858 346 €                  3 518 340 €                  

Participations 241 585 €                     127 112 €                     357 052 €                     725 749 €                     

Honoraires techniques 378 291 €                     121 903 €                     349 747 €                     849 941 €                     

Travaux d'aménagement 1 975 542 €                  1 717 633 €                  3 943 687 €                  7 636 862 €                  

Aléas travaux 99 128 €                       188 195 €                     96 255 €                       383 578 €                     

Frais de gestion 310 000 €                     309 000 €                     801 000 €                     1 420 000 €                  

Commercialisation et communication 200 000 €                     210 000 €                     302 000 €                     712 000 €                     

Frais divers 80 522 €                       60 535 €                       143 467 €                     284 524 €                     

Frais financier 73 880 €                       56 280 €                       133 077 €                     263 237 €                     

Rémunération du risque 492 533 €                     375 200 €                     887 181 €                     1 754 915 €                  

Total des dépenses : 4 925 333 €                  3 752 000 €                  8 871 812 €                  17 549 145 €               

Recettes
Phase 1A

(2018-2019)

Phase 1B

(2019-2021)

Phase 2

(2021-2023)
TOTAL

Charges foncières lots libres 3 833 333 €                  3 500 000 €                  6 721 812 €                  14 055 145 €               

Charges foncières locatif social 1 092 000 €                  252 000 €                     2 150 000 €                  3 494 000 €                  

Total des recettes : 4 925 333 €                  3 752 000 €                  8 871 812 €                  17 549 145 €               




